
PYRENEES-ORIENTALES 

COMMUNE DE PEZILLA-LA-RIVIERE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Délibération N° 2024/133 

 

Membres en exercice : 27 

Membres présents : 16 

Membres absents :    11 

Dont membres représentés : 5 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le cinq décembre à 18 h, les membres du conseil municipal de la 

commune de Pézilla-La-Rivière se sont réunis en mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-

Paul BILLES, Maire. 

 

Sont présents : Jean-Paul BILLES, Nathalie PIQUE, Jeanine VIDAL, Blaise FONS, Jean 

TELASCO, Françoise CAMPREDON, Catherine MIFFRE, Joël PACULL, Pascale PUY, Liliane 

HOSTALLIER-SARDA, Yannick COSTA, Chrystelle CARLOS, Pascal-Henri BASSET, 

Corinne ROLLAND-MCKENZIE, Laurence BARBERA, Jean-Pascal GARDELLE. 

Absents excusés ayant donné pouvoir : Guy PALOFFIS (pouvoir donné à Jean-Paul BILLES), 

Carine DEVOYON (Pouvoir à Laurence BARBERA), Karine CAROLA (Pouvoir à Joël 

PACULL), Yves ESCAPE (Pouvoir à Jeannine VIDAL), Laurent FOURMOND (Pouvoir à 

Yannick COSTA). 

Absents excusés : Evelyne SARRAZIN, Nicolas OLIVE, Marc BILLES, Xavier ROCA, 

Léocadie MENDEZ Christian FALZON. 

Secrétaire de séance : Yannick COSTA. 

Date de la convocation : 29/11/2024 

 

REPARTITION DES REDEVANCES D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ET 

D’OCCUPATION PROVISOIRE DU DOMAINE PUBLIC PAR LES OUVRAGES DES 

RESEAUX DE DISTRIBUTION D’ELECTRICITE ENTRE VOIRIES COMMUNALES 

ET VOIRIES D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

 

RAPPORTEUR :  Jean-Paul BILLES 

 

VU la délibération n°2022/09/160 en date du 12 septembre 2022 de Perpignan Méditerranée 

Métropole Communauté Urbaine qui décide de subordonner tout ou partie de la compétence 

relative à la création, l’aménagement et l’entretien de la voirie à la définition de son intérêt 

communautaire ; 

VU la délibération n°2022/11/242 portant modification de l’intérêt communautaire de Perpignan 

Méditerranée Métropole Communauté Urbaine ; 

VU le décret n°2002-409 du 26 mars 2002 portant modification des redevances pour occupation 

du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité.  

VU le Décret n°2023-797 du 18 août 2023 qui modifie la réglementation en cours sur la redevance 

d'occupation provisoire du domaine public par les chantiers de travaux sur des ouvrages du réseau 

public de distribution d'électricité ; 
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VU les articles R2333-105 et R. 2333-105-2 du code général des collectivités territoriales ; 

VU la délibération du conseil municipal n° 2024/072 du 23 juillet 2024 relative au montant de la 

redevance pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport 

et de distribution d’électricité ; 

CONSIDERANT que la Redevance d’Occupation du Domaine Public et la Redevance 

d’occupation provisoire du Domaine Public doivent désormais être évaluées selon la réalité 

d’implantation des réseaux de distribution électrique en application de l’article. R. 2333-106 du 

Décret no 2002-409 du 26 mars 2002 ; 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal : 

D’appliquer la réglementation en vigueur pour le calcul et la revalorisation de la Redevance 

d’Occupation du Domaine Public et de la Redevance d’occupation provisoire du Domaine Public 

en tenant compte de la répartition entre voiries communales et voiries communautaires, soit 94 % 

pour les voiries communales et 6 % pour les voiries d’intérêt communautaire. 

 

Le conseil municipal, ouï cet exposé, à l’unanimité des membres présents et représentés, 

► DECIDE D’APPLIQUER la réglementation en vigueur pour le calcul et la revalorisation de 

la Redevance d’Occupation du Domaine Public et de la Redevance d’occupation provisoire du 

Domaine Public en tenant compte de la répartition entre voiries communales et voiries 

communautaires, soit 94 % pour les voiries communales et 6 % pour les voiries d’intérêt 

communautaire. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations, 

 

 LE MAIRE, 

 

  

      Jean-Paul BILLES      

Transmis en Préfecture le : 

Affiché le : 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Montpellier – Espace Pitot – 6 Rue Pitot – 34 063 Montpellier cedex 02 dans un délai de 

deux mois à compter de la réception par le représentant de l’Etat et de sa publication. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. Elle peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux 

ou hiérarchique. 
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